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+6.1% .La France encore une fois championne du monde de la 

distribution de dividendes !!!  
40,6 milliards de dollars de dividendes encaissés, soit une progres-
sion de 6,1 % par rapport à la même période un an plus tôt 

Et qui c'est qui fabrique cette richesse ???  L'actionnaire qui se branle les 

c… sur son yacht ou le gentil salarié qui n'a pas vu son salaire augmenter 

depuis des lustres  ou le retraité et sa pension bloquée depuis 5 ans  ?  

L’EDITO : 
  Après le 12,  

le 26  mais avant le 21  
C’est une bonne nouvelle pour tous ceux qui 
pensent que la journée de grève et de manifes-

tation du 12 septembre, malgré son indiscu-

table succès, ne suffira pas à faire reculer le 
gouvernement sur la loi. Beaucoup de manifes-

tants, parmi les 60.000 présents entre  Vieux 

Port et Castellane, sont conscient que le com-

bat, le 12, ne fait que commencer, et souhai-
taient déjà que d’autres dates émergent pour 

commencer un bras de fer avec le gouverne-

ment   
C’est donc  chose faite et ce sera le jeudi 21 

septembre qui émerge comme une nouvelle 

date de mobilisation, la veille de la présenta-

tion des ordonnances en conseil des ministres, 
et deux jours avant la marche mélenchoniste 

contre le « coup d’Etat social ». 

Cette date sera d’autant plus scrutée que, con-
trairement au 12 septembre, le 21 septembre de 

nombreuses universités seront déjà rentrées, et 

la mobilisation étudiante sera un élément clé 
du rapport de force entre le monde du travail et 

Macron. Les jeunes n’ont que des bonnes rai-

sons de se mobiliser : réforme du BAC, sélec-

tion en licence, une loi travail qui touchera les 
secteurs les plus précaires (qui sont souvent les 

secteurs les plus jeunes), mais aussi la baisse 

des APL  Quant aux retraités, émoustillés par 

toutes ces manifestations, gageons qu’ils se-

ront nombreux à défiler unitairement pour   

leurs revendications propres  

Rendez-vous le 26 septembre 

10H00 Vieux Port 
 

Quand la Section se réunit, 
discute, réfléchit.. et propose !  
 
Sans dévoiler la totalité du projet*, il a été 
fixé une date – 27 octobre 2017- pour une 
Conférence de Presse des retraités CGT 13 
avec une action spectaculaire à même 
d’ameuter les médias,  devant l’ancienne 
Poste Colbert !  
Ne dis plus, il n’y a plus rien à faire, tout seul 
dans ton coin.  Note cette date sur ton agenda  
 et viens faire avec nous !  

*Nous te tiendrons au courant au fur et à mesure . **  
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 Nous avons appris avec peine durant ce mois d’aout, 

le décès, à l’âge de 84 ans,  de notre camarade            

Vincent Memoli qui fut un dirigeant du syndicat de 

La Poste et fit partie de l’équipe du CSPTT et à ce 

titre, participa à l’organisation du Mondial La Mar-

seillaise  

Nous renouvelons toutes nos condoléances à sa fa-

mille et à ses amis ! ’ 

 

……Nos Maisons de retraite publiques…… 

Les maisons de retraite publiques subissent, depuis de trop nombreuses années, des restrictions 
budgétaires qui rendent la prise en charge des résidents de ces structures de plus en plus difficile, le 
«  reste à charge » de plus en plus  insupportable 

Aujourd’hui la nouvelle tarification ( décret b° 2016-1814 du21/12/16) est la goutte d’eau qui fait 
déborder le vase ! 

REFUSONS L’ INACCEPTABLE ! SIGNEZ et FAITES SIGNER ! 
En exigeant, au-delà d’un simple moratoire, une véritable orientation budgétaire en réponse aux 
besoins réels, pour le bien-être  et le confort de vie que  mérité chaque résident de nos maisons de 
retraite publiques 
Nom  ………………     Prenom  ………………   Ville ………………  Signature    ……………….    

 

Retour au syndicat 

Pour cette raison aussi, je serai dans la rue le 26 sept.  
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L’APA : 2er Episode   

5 A quoi sert l’APA à domicile ? 
L’APA à domicile aide à payer des dépenses nécessaires pour continuer à vivre à domicile malgré les diffi-

cultés liées à la vieillesse. Si vous avez l’APA à domicile et que vous allez vivre en maison de retraite médi-

calisée votre montant d’APA ne sera pas le même. 

6 Comment faire la demande d’APA à domicile ? 
Il faut remplir un dossier de demande d’APA. Vous pouvez retirer un dossier de demande d’APA : 

      auprès du bureau personnes âgées du département, 

       auprès d’un point d’information pour les personnes âgées, 

 auprès de la mairie ou du CCAS. Le CCAS c’est le centre communal d’action sociale. 

Vous devez ensuite le remplir et l’envoyer au bureau personnes âgées du département. 

7 Que se passe-t-il une fois la demande envoyée ? 
Un professionnel du bureau des personnes âgées du département vient à votre domicile évaluer vos difficul-

tés dans la vie de tous les jours. Le professionnel va évaluer l’importance de votre perte d’autonomie et va 

vous attribuer un GIR. 

Le GIR c’est le niveau de perte d’autonomie. 

Il y a 6 niveaux de GIR. 

Le GIR 1 et le GIR 2 sont les niveaux de perte d’autonomie les plus forts. 

Le GIR 3 et le GIR 4 sont les niveaux de perte d’autonomie moyens. 

Le GIR 5 et le GIR 6 sont les niveaux de perte d’autonomie faibles. 

Pour pouvoir avoir l’APA il faut se situer entre les GIR 1 et 4. 

Les personnes en GIR 5 ou en GIR 6 ne peuvent pas avoir l’APA. 

Les  personnes en GIR 5 ou en GIR 6 peuvent demander des aides à leur caisse de retraite ou à leur mairie. 

13 : La grille Aggir et son classement   

Classement dans un groupe Gir 
En fonction de son degré de dépendance, la personne âgée est classée dans un groupe iso-ressources (Gir). Il 

existe 6 Gir. Seuls les Gir 1 à 4 ouvrent droit à l'Apa. La personne relevant des Gir 5 ou 6 peut demander une 

aide ménagère ou une aide auprès de sa caisse de retraite. 

 

Caractéristiques du demandeur en fonction du Gir auquel il est rattaché 

Gir Degrés de dépendance 

Gir 1  Personne confinée au lit ou au fauteuil, dont les fonctions mentales sont gravement altérées et 

qui nécessite une présence indispensable et continue d'intervenants, 

 Ou personne en fin de vie 

Gir 2  Personne confinée au lit ou au fauteuil, dont les fonctions mentales ne sont pas totalement alté-

rées et dont l'état exige une prise en charge pour la plupart des activités de la vie courante, 

 Ou personne dont les fonctions mentales sont altérées, mais qui est capable de se déplacer et qui 

nécessite une surveillance permanente 

Gir 3 Personne ayant conservé son autonomie mentale, partiellement son autonomie locomotrice, mais qui a 

besoin quotidiennement et plusieurs fois par jour d'une aide pour les soins corporels 

Gir 4  Personne n'assumant pas seule ses transferts mais qui, une fois levée, peut se déplacer à l'inté-

rieur de son logement, et qui a besoin d'aides pour la toilette et l'habillage, 

 Ou personne n'ayant pas de problèmes locomoteurs mais qui doit être aidée pour les soins corpo-

rels et les repas 

Gir 5 Personne ayant seulement besoin d'une aide ponctuelle pour la toilette, la préparation des repas et le 

ménage 

Gir 6 Personne encore autonome pour les actes essentiels de la vie courante 

A suivre... dans le prochain Post’ Hier 
*Qu'est-ce qu'un plan d'aide APA ?*Que prend en charge l'APA ? 

*Comment utiliser l’APA à domicile ? *10.a : montant de votre reste à charge ( A DOMICILE) 

http://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/beneficier-daides/lapa-est-lallocation-personnalisee-dautonomie/facile-a-lire#qu-est-ce-qu-un-plan-d-aide-apa-??
http://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/beneficier-daides/lapa-est-lallocation-personnalisee-dautonomie/facile-a-lire#que-prend-en-charge-l-apa-??
http://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/beneficier-daides/lapa-est-lallocation-personnalisee-dautonomie/facile-a-lire#comment-utiliser-l-apa-domicile-??
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 Logement : et pour cinq euros de moins ! 

Et pour quelques dollars de plus titrait Sergio Leone pour 
l’un de ses films.  
Et pour 5 euros de moins à ridiculement lancé Emmanuel 
Macron aux bailleurs sociaux et privés pour tenter de sortir 
son gouvernement d’une mauvaise passe suite à la baisse 

annoncée de l’Aide personnalisée au logement (APL). ...  

La dernière ligne droite 
161 vignettes réglées… et plein de ca-

marades n’ont pas encore pris  leurs 

vignettes ! C’est pourtant du succès de 

cette souscription que l’on fera un  

succès de notre 12
ème

 Fête et un point 

d’appui formidable pour nos pro-

chaines luttes, pour la défense de nos 

droits et acquis, pour l’amélioration de 

notre pouvoir d’achat !   
 

2017 : Année  Vie Nouvelle                    

Dans le cadre des trois tirages effectués par la Section 
Syndicale sur la vente des Vignettes Fabrégoules,  
le lot du 3ème tirage  sera…. un abonnement d’un an ( 6 
numéros)  à Vie Nouvelle ! 
Alors, pensez à nous retourner les talons des vignettes avec votre règlement pour 
participer au tirage de la section !  
 
 

On se revoit  le …. 

     26 Octobre !       
…et d’ici là, on aura le temps de vous pré-
parer un ordre du jour ! Par exemple, pré-
paration de la conférence de Presse du 
27/10/2017 

…en espérant vous croiser 

dans les prochaines manifestations . 


